
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE42365

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique a l'egard des handicapes
Question écrite n° 42365

Texte de la question

M. Patrick Delnatte souhaite attirer l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la
situation des traumatises craniens victimes du coma. Cette situation se caracterise par sa diversite, mais aussi
par sa specificite. Les malades peuvent en effet se trouver dans un etat qualifie de vegetatif, de comateux en
reeducation, de comateux grands invalides ou encore de dependants psychologiques. Le nombre de ces
personnes, dont la majorite sont des accidentees de la route, est par ailleurs en augmentation constante. Il
n'existe cependant pas de structures concues, adaptees et specialisees dans l'accueil et le suivi des traumatises
craniens victimes d'un coma grave. Il le remercie de bien vouloir lui preciser quelles sont les mesures
susceptibles d'etre prises a ce sujet, en vue notamment de la mise en oeuvre d'etablissements ou de services
specifiques et d'une formation adequate des personnels medicaux et paramedicaux.

Texte de la réponse

La prise en charge des patients victimes de coma est une reelle preoccupation en matiere de sante publique.
C'est pourquoi le ministre du travail et des affaires sociales a demande a l'inspection generale des affaires
sociales de bien vouloir examiner les problemes rencontres pour le traitement et l'accueil des traumatises
craniens. Le rapport etabli souligne les difficultes auxquelles se heurtent les patients a la sortie des services de
soins aigus et de readaptation fonctionnelle. Il constate notamment le nombre insuffisant de structures medico-
sociales susceptibles d'accueillir ces personnes qui presentent des caracteristiques particulieres, du fait de la
rupture brutale avec une vie anterieure dont elles gardent le souvenir. La creation d'equipements medico-
sociaux specifiques est preconisee, soit sous forme d'etablissements specialises pour l'accueil de ces patients,
soit sous forme de sections a l'interieur d'un etablissement polyvalent. Afin d'ameliorer sensiblement la prise en
charge des personnes victimes de coma, un plan de 50 millions de francs est prevu par le ministere du travail et
des affaires sociales. Il devrait permettre la creation de structures medico-sociales adaptees pour l'accueil des
patients cerebroleses. D'autre part, le volet des schemas regionaux d'organisation sanitaire consacre aux soins
de suite ou de readaptation propose generalement une organisation specifique des soins pour les malades en
etat vegetatif. Tout en tenant compte des specificites locales, les autorites regionales ont le souci de proposer
des unites de taille reduite, situees au plus pres des familles des malades, disposant d'equipes formees a la
prise en charge de cette population. En publiant, en annexe du schema regional d'organisation sanitaire, un
referentiel d'organisation specifique pour les services concernes et des recommandations particulieres pour leur
filiere de soins, la region Nord - Pas-de-Calais montre sa volonte d'ameliorer la prise en charge des malades
souffrant d'affections neurologiques (particulierement de lesions encephaliques medicales ou traumatiques),
ainsi que les soins pour les patients en etat vegetatif chronique.
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